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N° DF-BDOAC-19-3170

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le ~ BOUT 2~i9

LE MINISTRE DE L'ACTION

ET DES COMPTES PUBLICS

À Monsieur le Président

du Tribunal administratif de Paris

7, rue de Jouy

75004 PARIS

Objet Mémoire en défense -Association Ouvre-Boîte c/ Ministère de l'action et des comptes

publics

Réf Dossier n°1910310/5-2

Par' courrier en date du 22 mai 2019 transmis via l'application Télérecours, le h•ibunal

administratif de Paris a communiqué à la direction générale de l'administration et de 1a fonction publique
(DGAFP) la requête de l'association Ouvre-Boîte demandant la publication de documents relatifs à l'IEP de
Paris, la FNSP et l'OFCE et aux subventions accordées par les organismes publics à la suite de la décision de
refus implicite du ministère de l'action et des comptes publics.

La DGAFP est incompétente pour traiter ce dossier. Un renvoi d'ath•ibution à la direction du
budget a été effect~ié par le greffe de votre tribunal le 4 juillet 2019.

J'ai l'honneur de vous adresser le mémoire en défense.

1111NIST$R~ DP L'ACTION
ET DES C011SPT~S PUBLICS

Pour Le h~?~~~t~e et par 
délégation

La Chef de Service

~_j~~.

~ophi~ MA~Ii~~

REF-1562143420685-100
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MEMOIItE EN DEFENSE

Objet :Recours de l'association Ouvre-Boîte contre le ministère de l'action et des comptes publics (MACP).

Réf.: Requête n° 1910310/5-2

Vous m'avez transmis, pour observations, copie de la requête n° 1910310/5-2 dans laquelle l'association Ouvre-

Boîte demande la publication de documents relatifs à l'Institut politique de Paris (IEP-Paris), à la Fédération

nationale de sciences politiques (FNSP), à l'Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE) et aux
subventions accordées par les organismes publics.

Cette requête appelle les observations suivantes.

1. Rappel des faits

L'association Ouvre-Boîte a adressé par téléservice le 19 novembre 2018 une demande de publication de

l'ensemble des documents (conventions, budgets, états financiers, comptes rendus de gestion et leurs annexes)
relatifs au financement et à l'exécution budgétaire de l'IEP de Paris, de la FNSP et de l'OFCE, pour les exercices

2014-2017 (~. L'association demande aussi la publication des données essentielles pour l'ensemble des

subventions accordées par les organismes publics (I~.

N'ayant reçu aucune réponse à sa demande, l'association a saisi la commission d'accès aux documents

administratifs (CADA) qui a rendu son avis (n°20190012) le 18 avri12019.

Par une requête enregistrée au tribunal administratif de Paris le 13 mai 2019,1'association Ouvre-Boîte demande au

tribunal d'enjoindre le ministère de l'action et des comptes publics à publier les documents demandés relatifs à

l'IEP de Paris, à la FNSP et à l'OFCE dans un délai d'un mois et les documents demandés relatifs aux subventions

dans un délai de quatre mois.

2. Discussion

I. sur la demande de publication des documents relatifs à l'IEP de Paris, à la FNSP et à l'OFCE

Sur le fondement de l'article L311-1 du code des relations entre le public et l'administration (CRPA), l'association

Ouvre-Boîte demande la publication des documents (conventions, budgets, états financiers, comptes rendus de

gestion et leurs annexes) relatifs au financement et à l'exécution budgétaire de l'IEP de Paris, de la FNSP et de

l'OFCE, pour les exercices 2014-2017. L'avis de la CADA sur ce point indique que les documents sont

communicables.

La FNSP assure la gestion administrative et financière de l'Institut d'études politiques de Paris (article L. 758-1 du

code de l'éducation).

Au titre de ce même article, la fondation est habilitée à passer des conventions avec l'État, les universités, toutes

collectivités publiques ou privées, ou des particuliers, en vue de participer au fonctionnement d'établissements

publics ou privés d'enseignement ou de recherche.
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C'est notamment le cas avec l'OFCE dont les statuts prévoient que le ministère de l'enseignement supérieur, de la

recherche et de l'innovation verse à la FNSP une subvention affectée à l'Observatoire.

Les statuts de la FNSP ont été approuvés par le décret n° 2015-1829 du 29 décembre 2015. Dans le chapitre IV des

statuts de la Fondation relatif au son régime administratif et financier, il est indiqué que la fondation est soumise

au contrôle technique du ministre chargé de l'enseignement supérieur (article 32).

D'autre part en application du décret n°2009-540 portant sur les obligations des associations et des fondations

relatives à la publicité de leurs comptes annuels, ces documents sont en ligne aux adresses suivantes

2014 : https://www.journal-officiel, ot~publications/assoccptlpdf/2014/3112/784308249 31122014.pdf

2015 : http://www.journal-officiel, ot~publications/assoccpt/pdf/2015/3112/784308249 31122015.pdf

2016 : http://www~ournal-officiel.~ouv.fi•/publications/assoccpdpdf/2016/3112/784308249~31122016.pdf

2017 http://www.iournal-officiel.~ouv.fi•/publications/assoccpt/pdf/2017/3112/784308249 31122017.pdf

Le ministère de l'action et des comptes publics n'assure pas la tutelle financière de la FNSP. En application de

l'article 14 du décret n°2015-1829, un représentant du Gouvernement, désigné par le ministre chargé du budget,

assiste, sans voix délibérative, aux séances du conseil d'administration de la fondation depuis 2016.

A ce titre, l'ensemble des documents relatifs à la FNSP, l'IEP de Paris et l'OFCE en possession du ministère de

l'action et des comptes publics ont été transmis par courriel et courrier avec A/R à l'association Ouvre-Boîte le 10

juillet 2019 (pièces jointes n°1 et 2), à savoir

les budgets prévisionnels 2014, 2015, 2016 et 2017 ;

la plaquette des comptes pour les exercices 2014, 2015, 2016 et 2017 ;

Par la communication de ces pièces (jointes au présent mémoire), le MACP a satisfait aux obligations posées par

l'article L311-1 du CRPA. La demande de l'association Ouvre-Boîte n'a donc plus d'objet.

II. sur la demande de publication des données essentielles relatives aux subventions

En premier lieu, il est rappelé qu'en application de l'article 186 de la loi de finances pour 2009, le récapitulatif des

crédits attribués aux associations régies par la loi du ler juillet 1901 relative au contrat d'association est annexé au

projet de loi de finances.

Cette annexe «jaune »est constituée de deux documents. D'une part le document qui expose les éléments littéraux

de Peffort financier de l'État en faveur des associations ainsi que les éléments nécessaires à une correcte lecture de

la liste des associations subventionnées. D'autre part, la liste des associations subventionnées diffusée dans un

format électronique et classée en fonction des programmes sur lesquels les versements sont imputés.

Ces documents sont publiés en ligne sur le site du Forum de la performance à l'adresse

https://www.performance-publique.budget. ~ouv.fr/documents-budQetaires/lois-projets-lois-documents-annexes-

annee#.XRtGZ-kU1tR
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L'Association demande au ministère de l'action et des comptes publics de publier les données essentielles relatives
aux subventions accordées par les organismes publics définies par le décret n°2017-779 relatif à l'accès sous forme
électronique aux données essentielles des conventions de subvention.

Ce décret (article 4) s'applique aux conventions de subvention signées à compter du ler août 2017.

Sur ce point, la CADA constate que cette demande est irrecevable.

Dans sa demande le requérant ne précise pas le ou les organismes attributaires) de subvention mentionnés) au

premier alinéa de l'article 9-1 de la loi n°2000-321 relative auY droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations.

Aux termes de l'article 2 du décret n°2017-779: «les données essentielles [...] sont mises à la disposition du

public gratuitement, en consultation ou en téléchargement, sur le site de l'autorité ou de l'organisme attribuant

la subvention [...].

Le ministère de l'action et des comptes publics n'a ni l'obligation, ni la capacité à publier l'ensemble des données

essentielles relatives aux conventions de subvention des autorités administratives signées depuis le let août 2017.

En effet, cette obligation incombe à chaque autorité ou organisme attribuant des subventions d'un montant annuel

supérieur à 23 000 euros au titre de chaque convention de subvention.

Par suite, le requérant n'est pas fondé à demander au ministère de l'action et des comptes publics la mise à

disposition e~austive de l'ensemble de ces données.

*~*

Pour les motifs exposés ci-dessus, je conclus au rejet de la requête de l'association Ouvre-Boîte.

Pour le ministre et par délégation

L~ CHEF DE SERVICE

Sophie MANTEL
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